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(A) DEMANDE D’AUTORISATION DE MONTAGE  
D’UN APPAREIL DE LEVAGE (GRUE À TOUR) 

• Renseignements administratifs   

Nom de l’entreprise  

Adresse  

Ville Code postal  

Téléphone Fax  

Courriel  

Coordonnées de la personne responsable du chantier (joignable 24H/24 en cas d’urgence) : 

Nom  

Téléphone  

• Renseignements concernant le chantier 

Adresse des travaux  

 

Nature de l’immeuble à construire  Hauteur  

Domaine public  Domaine privé  

Déclaration préalable n°  Accordée le  

Permis de construire n°  Accordé le  
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Ce même chantier a-t-il déjà fait l’objet d’une demande d’autorisation de grues ? 

                    OUI                            NON   Si oui, date de la demande :  

Existe-t-il des grues actuellement à proximité du chantier ?                 OUI                   NON 

• Mode d’installation et hauteur des grues 

                           FIXE : -                                      MOBILE -  
 

Longueur            Hauteur sous crochet (1) 

Sans ancrage ni 

haubanage 

 

 

 

 Référence 

sur le plan 

 

 

 Flèche 

 

 

Contre 

 flèche 

 
Sur 

châssis
avec lest 

 
Sur 

tronçon 
scellé 

dans le sol 

Avec 

ancrage 

au bâtiment 

ou 

haubanage 

 

Ecart entre le 
crochet de la 

grue et le 
faitage de 

l’immeuble le 
plus haut 

survolé (2) 

A 

 

      

B 

 

      

C 

 

      

D 

 

      

E 

 

      

(1) Indiquer la hauteur sous crochet dans la colonne correspondant au mode d’implantation. 
(2) Cette hauteur ne doit pas être inférieure à 2 mètres. 

• Survol et interférence 

     Voie publique, terrains ou propriété tiers       Bâtiments voisins ou tiers 

     Ecoles ou autres établissements                   Grues chantier voisin 

     Lignes électriques, obstacles naturels…       Grues même chantier (existante ou prévue) 

• Caractéristiques de l’appareil de levage 

Désignation  

Marque  



Type  

N° de châssis  

Année de fabrication  

Date de 1ère mise en service  

 

• Equipements de sécurité 

Anémomètre                                     OUI                  NON         

Limiteur                                             OUI                  NON    Marque  

Dispositif d’interférence                    OUI                  NON    Marque  

Autres  

• Montage 

Sur voie publique               OUI                 NON 

Nom et adresse de l’entreprise chargée du montage  

 

Tél. fixe               Tél. portable  

Nom et adresse du responsable chargé du montage de l’appareil de levage  

 

 

Tél. fixe   Tél. portable  

Fait à  

Nom et signature du responsable de chantier 

 

 

Cachet de l’entreprise 
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(B) DEMANDE D’AUTORISATION DE MISE EN SERVICE 
D’UN APPAREIL DE LEVAGE (GRUE À TOUR) 

Autorisation de montage arrêté N° :  

• Je soussigné 

Nom, prénom  

Qualité  

Entreprise  

Adresse  

 

N° SIRET  

Tél. fixe  Tél. portable  

Fax Courriel  

Sollicite l’autorisation de mise en service d’un appareil de levage. 

• Renseignements concernant le chantier 

Adresse du chantier  

 

Nature des travaux   

 

Coordonnées de la personne responsable du chantier : 

Nom  

Service Recouvrement des 
Taxes du Domaine Public 
 Tél. 04 94 36 81 80 
 fbabot@mairie-toulon.fr
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Tél. fixe  Tél. portable  

Durée du chantier  

 

Je m’engage à respecter :  

Les dispositions du dossier approuvé d’autorisation de montage, 

 

Je m’engage : 

A n’employer que des grutiers qualifiés ayant reçu une formation appropriée relative à l’engin, à ses dispositifs de 
sécurité et aux conditions de leur mise en œuvre et titulaires d’une autorisation de conduite délivrée par l’employeur. 

 

 

Fait à                                                                        le                              20 

  

 

Nom et signature du responsable de chantier

 

 

 

Cachet de l'entreprise 

 

 

 

 Pièces à fournir :

- Joindre le rapport provisoire de vérification établi par l’organisme agréé 

- Nous faire parvenir le rapport définitif de vérification dés reception 
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